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UNIVERSITE
COTE DAZUR(\'Lllg[zr*

LE pRESIDENT D'UNryERSITE côre D'AzuR

VU le Code de l'éducation et notamment ses articles L.719-l etL.71.9-2 et D. 719-1 et suivants ;

VU le décret n"2019-785 du 25 juillet 2019 portânt création d'Université Côte dâzur et
approbation de ses statuts;

VU le règlement intérieur d'Université Côte d'Azut ;

VU l'arrêté du Ptésident de l'établissement public expérimental UCA no239 /2020 en date du 21
septembre 2020 pottant orqanisation des élections pàrtielles pour le renouvellement du mandat
d'ùn membre drulaite et èl'un membre suppléant^ du collè'ge des doctorants (collège F) en
disciplines letttes, langues, arts et sciences Ërimaines et socia'les G-IÂSHS) ^r, 

rèin dri Coâseil
Académique d'UéA ;'

ARRETE

ARTICLE 1*:
Dans le cadre des élections partielles pour le tenouvellement du mandat d'un membte titulaire et
d'un.membre suppléant du-collège dês doctorants (collège F) en disciplines lettres, lângues, arts
et sciences humâiàes et sociales.-flJ-ASHS) au seiridu Con..il AcadËmique d'UCA. qii auront
lieu pat voie électtonique du 22 ait23 octobre 2O2O,Ie buteau de vote éleètronique est'composé
comme srilt:

Président du bureau du vote : Nassima KIRECHE
Secrétake du bureau de vote: Delphine GUEVEL
Délégué de la liste STEFJimmy et DAINESIJennifer : Jimmy STEF

ARTICLE 2 :

Le présent arrêté est porté à la connaissance des électeut.rice.s par voie d'affichage dans les
locaux de l'établissement ainsi que par une mise en ligne sut le site Internet de I'Etablissement.

Fait à Nice, le L4 octobre 2020

Président d'Université Côte dâzur,
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Jeanick BRISSWALTER


